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N Le Minjatre de 'Education Nationale
MONUMENTS HISTORIQUES. Le-MEHSTRE-DE-EINSTRUCTION= B !

Ohiets mobilisrs Vu laloi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

e décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application;

La Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

Arr. 1, — L0 objet..... mobilier. . ou immeuble.... par destination

ci-apres démgné,.ﬂ_.__gsx, ....... classé.... parmi les monuments historiques ¢
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- Saint-Vigor et le dragon, statue, pierre, XlVe ou

XVe 8,
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5 Art. 2. — Le présent arrété sera notifié au Préfet du département
(=]
J de. ta MANGHE.......2% au Maire de la commune d.e:.Carolles,
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qui serQnt responsable8., chacun en ce qui le concerne, de son

Paris, le........ 2 60“/ ........ 935 .......... »
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